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Casablanca, le 04 décembre 2014

Royaume du Maroc 

Ministère de l’Emploi 

et des Affaires Sociales

المملكة المغربية 

وزارة التشغيل 

والشؤون الاجتماعية



Domaines d’intervention
du MEAS

Observatoire du Marché 
du Travail

Emploi

Travail

Protection Sociale 
des Travailleurs

Coopération Internationale 
et Partenariat

Politiques actives de 
l’emploi

Intermédiation sur le 
marché du travail

Migration pour fins 
de travail



 Gestion des flux migratoires légaux pour fins de travail.

 Elaboration et mise en œuvre des programmes d’insertion
des migrants sur le marché du travail.

 Suivi des questions relatives à la prospection de l'emploi à
l'étranger et l’application des conventions de main-d’œuvre.

LE CODE DU TRAVAIL MAROCAIN 

CONSTITUE LE CADRE JURIDIQUE EN LA MATIERE
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Double objectif

 Protéger la main-d’œuvre nationale (Priorité aux
compétences nationales)/Attestation d’activité ANAPEC

 Répondre aux besoins des entreprises en compétences
non disponibles sur le marché de l’emploi national
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 Le recrutement d’un salarié étranger est soumis à une

autorisation accordée par le MEAS sous forme de visa

apposé sur le contrat de travail

 Le modèle de contrat de travail d’étranger est fixé par

arrêté du Ministre de l’Emploi
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 L’employeur est tenu de prendre à sa charge les frais de

retour du salarié étranger en cas de refus du visa

 Le salarié étranger, titulaire d’un contrat visé, bénéficie

des mêmes droits et avantages accordées aux salariés

nationaux
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Les natifs du Maroc

Les époux (ses) des marocains (es)

Les propriétaires, les fondés de pouvoirs et les gérants de

sociétés

Les associés et les actionnaires de sociétés

Les détachés auprès de sociétés étrangères adjudicataires

de marchés publics ou auprès de leurs filiales au Maroc

Les délégués ou représentants dans le cadre de la

coopération

Les entraîneurs et les sportifs

Les artistes

Les réfugiés politiques et les apatridesL
es
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En 1er établissement
une année pour les demandes formulées pour la
1ère fois

En renouvellement
un à deux ans selon la situation professionnelle
du salarié étranger

Contrats d’artistes
3 mois (renouvelable max 3 fois)
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Cas particuliers des ressortissants

français ayant justifié de 3 ans de

séjour régulier au Maroc
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EVOLUTION DE L'IMMIGRATION 

ENTRE 2011 ET 2014 (à fin octobre)

  Contrats visés dont   En 1er établissement   En renouvellement   Contrats d'artistes



GRAND CASABLANCA; 

3637; 52,9%

RABAT-SALE-ZEMMOUR-

ZAER; 1034; 15,0%

MARRAKECH-TENSIFT-AL-

HAOUZ; 569; 8,3%

DOUKALA-ABDA; 501; 7,3%

SOUSS-MASSA-DRAA; 394; 

5,7%

TANGER-TETOUAN; 393; 

5,7%

CHAOUIA-OUARDIGHA; 

113; 1,6%

FES BOULEMANE; 100; 1,5%

GHARB-CHRARDA-BENI-

HSSEN; 53; 0,8%

L'ORIENTAL; 35; 0,5%

MEKNES-TAFILALET; 26; 

0,4%

LAAYOUNE-BOUJDOUR-

SAKIA EL HAMRA; 9; 0,1%

TAZA-AL HOCEIMA-

TAOUNATE; 4; 0,1%

TADLA-AZILAL; 3; 0,0%

OUED ED-DAHAB-

LAGOUIRA; 2; 0,0%

Répartition par région des contrats d'étrangers  

en cours de validité au 31/10/2014
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AU 31/10/2014 SELON LA NATIONALITE



34,7% (3116)

31,3% (2600)

29,6% (2388) 30,1% (1938)

29

30

31

32

33

34

35

36

2011 2012 2013 2014*

Evolution de la part des français entre 2011 et 2014 ( à fin octobre)

0,0

100,0

2011 2012 2013 2014*

24,6 27,0 24,1 25,8

75,4 73,0 75,9 74,2

Contrats visés en faveur des salariés  de nationalité française selon le genre entre 2011 et 

2014 (à fin octobre)

Femmes Hommes



Contrats visés en faveur des salariés français 

selon la région entre 2011 et 2014 (à fin octobre)

REGION 2011 2012 2013 2014

GRAND CASABLANCA 1694 1480 1433 1176

MARRAKECH-TENSIFT-AL-HAOUZ 440 422 360 263

RABAT-SALE-ZEMMOUR-ZAER 365 300 273 248

TANGER-TETOUAN 365 212 146 96

SOUSS-MASSA-DRAA 90 77 72 64

DOUKALA-ABDA 53 25 28 27

CHAOUIA-OUARDIGHA 25 27 29 27

GHARB-CHRARDA-BENI-HSSEN 31 17 13 8

FES BOULEMANE 25 13 10 9

MEKNES-TAFILALET 13 15 11 14

L'ORIENTAL 6 6 6 4

OUED ED-DAHAB-LAGOUIRA 2 2 4 1

TADLA-AZILAL 3 1 2

LAAYOUNE-BOUJDOUR-SAKIA EL HAMRA 1 2 1

TAZA-AL HOCEIMA-TAOUNATE 1 1 1

GUELMIM-ES-SEMARA 1

Total général 3115 2600 2388 1938



Contrats visés en faveur des salariés français 

selon la durée de visa entre 2011 et 2014 (à fin octobre)

DUREE DE VISA 2011 2012 2013 2014

[0 - 1 AN[ 401 329 293 250

[1 AN - 2 ANS[ 2349 1966 1780 1346

[2 ANS - 5 ANS[ 354 305 293 180

[5 ANS ET + [ 11 22 162

Total général 3115 2600 2388 1938



Répartition des contrats visés en faveur des salariés français  

selon le secteur d'activité économique

au titre de 2014 (à fin octobre)

ACTIVITE ECONOMIQUE EFFECTIF %

AGRICULTURE-PECHE-ELVAGE 29 1,5

BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS 129 6,7

INDUSTRIE 395 20,4

SERVICES 1385 71,5

Total 1938 100,0
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RÉPARTITION DES CONTRATS VISÉS EN FAVEUR DES SALARIÉS 

FRANÇAIS  SELON LE SECTEUR D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 

AU TITRE DE 2014 (À FIN OCTOBRE)



MERCI DE VOTRE

ATTENTION

mnejjari@emploi.gov.ma


